
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Département de la Gironde 
Arrondissement de LIBOURNE 

 

  
 

 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents                            :  12 
Nombre de Conseillers en visioconférence         :   0 
Nombre de Conseillers absents excusés              :   2 
Nombre de Conseillers absents non excusés      :   0 
Date de convocation du Conseil Municipal  
29 mars 2024  

 
Le huit avril deux mil vingt-quatre à 18h30, le Conseil 
Municipal de la Commune de SAVIGNAC DE L’ISLE, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous 
la présidence de Madame Chantal GANTCH, Maire. 
Le quorum est atteint. 
Le mode de scrutin à main levée : 7 POUR – 7 CONTRE 
Le mode de scrutin secret : 7 POUR -   7CONTRE 
Le vote à bulletin secret est effectué. 
 

  VOTES : POUR 7      ABSTENTION 0    CONTRE 7  

 

Monsieur Joël VERDIER a été élu secrétaire de Séance. 

Monsieur Bertrand LACCOURS absent excusé donne pouvoir à Madame Aurélie CELLIER, 

Madame Nadia BERCKMANS absente excusée donne pouvoir à Madame Marine DE TAFFIN. 

 
Pour voter en leur lieu et place. 

 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX PRÉSENTS ABSENT 
Excusés 

ABSENT 
« non-excusé » 

ABSENTS 
ayant voté 

par 
procuration 

Maire : Mme Chantal GANTCH X    

Adjoints : M. Philippe DUFOUR X    

Mme Aurélie CELLIER X    

M. Joël VERDIER X    

Conseiller délégué : Thibaut FUGIER X    

Conseillers : Mme Nadia BERCKMANS  X  X 

Mme Béatrice DE JESSE LEVAS X    

Mme Marine DE TAFFIN X    

M. Éric FRON-ORTIN X    

Mme Laurence GODARD-DEBIZET X    

M. Cyril HASBROUCQ X    

M. Bertrand LACCOURS  X  X 

Mme Christelle LAGRAVE X    

M. Laurent MEYNIER X    

OBJET :  

Motion « Défendons nos territoires » 

RÉUNION 8 avril 2024 

N°11-2024 



Motion « Défendons nos territoires » 

 
N°11-2024 

 

Madame le Maire expose une mention proposée par le Président du Conseil départemental de la Gironde, 
Jean-Luc GLEYZE et qui s’appelle « Défendons nos territoires » : 
 
Ce 2 décembre, en Gironde, nous avons été 450 élus communaux, départementaux et régionaux, 

représentants d’EPCI, citoyens, acteurs associatifs et économiques à nous réunir pour dire d’une même 

voix : « Défendons nos territoires ! ». Cette mobilisation vaut au-delà du cadre girondin : elle est 

représentative de ce que d’autres partagent ailleurs, subissant des contraintes identiques, même si elles 

sont vécues différemment. Sentiment de relégation et d’abandon, disparitions des services publics, 

difficultés de mobilités, d’accessibilité aux services, aux soins, etc. autant de phénomènes que les 

collectivités et acteurs locaux contribuent à résorber, grâce à la convergence de la proximité, des outils 

et des compétences. 

 

Les collectivités locales représentent 70% de l’investissement public. Les associations emploient 

1,8 million de personnes et comptent 16 millions de bénévoles dans des secteurs aussi divers 

que nécessaires (sport, culture, médico-social…).  

Quant à une prétendue « mauvaise gestion » qui est parfois sous-entendue, nous soulignons que la 

part des collectivités locales dans la dette publique du pays ne représente que 8 %. Envisager 

l’amélioration de la vie locale à l’aune de la suppression d’une ou plusieurs « strates » serait une erreur 

fondamentale. Elle signifierait gager l’avenir de la France en provoquant plus de fractures que de 

coutures entre les territoires et ceux qui les habitent. 

Ce n’est pas d’un « millefeuille territorial » dont se plaignent les Françaises et les Français mais bien 

d'un guichet administratif introuvable ou d’une réponse trop longue à être donnée. C'est à ces 

demandes légitimes qu'il nous faut répondre, et l'Etat doit être aidant. Cela ne peut plus attendre car les 

collectivités locales, en matière budgétaire, manquent désormais d’oxygène. Les communes sentent 

poindre l’étranglement avec leur réduction à la fiscalité du foncier bâti.  

 

Nous voulons continuer d’être en capacité de conduire les politiques pour lesquelles nous avons été 

élus. Nous voulons continuer d’être à la hauteur des besoins en équipements et des services publics là 

où l'on vit, là où l'on travaille, dans les villages comme dans les villes pour éviter de voir émerger des 

territoires à deux vitesses. Nous voulons continuer de répondre aux besoins en toute proximité en 

appuyant nos partenaires économiques, agricoles et associatifs.  

Aussi, le Conseil Municipal demande que l’Etat travaille avec les acteurs locaux sur la base d’un 

« contrat girondin » qui lui sera proposé afin de parvenir à : 

- L’autonomie politique, qui permet au-delà des compétences obligatoires, d’assurer des actions 

de lien social en aidant les communes, le sport, la culture, des associations variées, les 

agriculteurs et de nombreux acteurs locaux ; 

- La liberté d'administration des collectivités locales, en limitant l'inflation des normes 

toujours plus nombreuses et complexes qui contraignent la liberté d'action ; 

- L’autonomie financière voire fiscale en garantissant la cohérence entre les recettes et les 

missions des collectivités ; 

- Une évaluation sincère des 40 années de décentralisation pour en déterminer les points 

forts et les points d’amélioration et mieux adapter l'organisation de notre République aux 

XXIème siècle. 

 



C’est par la complémentarité et le bon niveau d’intervention que nous offrirons à toutes et tous 

l'égal accès aux services publics partout, préserverons la vie associative et démocratique, et 

agirons en faveur de la transition écologique. La décentralisation que nous appelons de nos vœux ne 

vise pas à affaiblir l’Etat, mais à mieux coopérer avec lui pour le renforcer dans ses missions 

régaliennes. 

C'est cette ambition qui nous guide dans le travail sur ce sujet, car si une bonne décentralisation ne 

peut suffire à faire le bonheur d’une nation, une mauvaise peut suffire à faire son malheur. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré  
 
ADOPTE, la motion proposée par le Monsieur le Président du Département de la Gironde exposée Madame le Maire 

 
POUR : 7 
ABSTENTION : 0 
CONTRE : 7 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération, 
- Informe que la présente délibération pour faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance publique, les jour, mois et an que 
dessus. Au registre sont les signatures 

Pour copie conforme 

 
 
 
Le Maire 

Chantal GANTCH 
Secrétaire de séance :  

 


